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CRÉATION D’UN COMPTE DIALOGUE 
 

1) Pour créer un compte Dialogue, rendez-vous sur le site Web de Téléfilm Canada, sous Se connecter. 
Cliquer sur Créez un compte. 
 

 
 

2) Remplissez les champs Prénom, Nom et Courriel. Après avoir reconnu que vous n’êtes pas un robot, cliquez 
sur Créer un compte. 

 

 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET ENREGISTREMENT 
 

Bienvenue dans le Guide de l’utilisateur – comment naviguer Dial gue! 
 

Tous les programmes de Téléfilm sont administrés à l’aide de Dialogue, une plateforme 
accessible à partir de tous les appareils électroniques qui centralise les tâches et les 
communications liées au processus de dépôt d’une demande. 
 
Ce guide de l'utilisateur a été créé avec des instructions étape par étape pour vous aider 
à naviguer sur la plateforme Dialogue. 
 

https://telefilm.ca/fr/se-connecter
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3) Vous serez dirigé vers une page de confirmation. Un courriel vous sera envoyé avec un lien d’activation et 
votre mot de passe temporaire. Cliquez sur le lien d’activation pour vous rendre à la page de connexion de la 
plateforme Dialogue. 

 

 
 

4) Connectez-vous au compte avec votre nom d’utilisateur (votre nom d'utilisateur est l'adresse courriel avec 
laquelle vous vous êtes inscrit) et le mot de passe temporaire. On vous demandera de choisir un nouveau 
mot de passe. 

 
 

5) La première fois que vous vous connectez à votre compte, vous devrez accéder au menu TÂCHES et 
accepter les conditions d'utilisation. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Soutien et questions concernant l’enregistrement : enr@telefilm.ca  
 

mailto:enr@telefilm.ca
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CRÉER UNE ORGANISATION 
 

1) Avant de pouvoir soumettre de nouvelles demandes ou travailler dans des demandes existantes, vous devrez 
soit enregistrer une nouvelle organisation ou être ajouté comme membre à une organisation existante par 
l’administrateur de ladite organisation. 
 

2) Pour créer une nouvelle organisation dans Dialogue, dirigez-vous dans le menu sous Actions et sélectionnez 
l’option Créer une organisation : 

 

 
 

3) Entrez les détails de l'organisation et cliquez sur Soumettre. L'organisation sera créée et vous serez 
automatiquement ajouté en tant que membre.  
 

4) Si vous voulez être ajouté comme membre à une organisation qui est déjà dans Dialogue, vous pouvez 
contacter l’administrateur de cette organisation et leur demander de vous y ajouter comme membre. 
 
Note : sachez que vous pouvez être membre de plusieurs organisations dans le même compte.  
 

 

 
 

 
Conseils pratiques une fois que votre organisation est enregistrée dans Dialogue 
 

 N’UTILISEZ PAS Infos pour communiquer avec nous : 
 

 
 
 
 
 

Vous ne pourrez pas soumettre de demande si vous n'avez pas d'organisation dans votre compte. 
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 Sous Enregistrements, vous trouverez des dossiers tels que Mes demandes Téléfilm et Mes 
organisations: 
 

 
 

 Une fois dans Mes organisations, cliquez sur le Nom légal pour ouvrir le profil de l'organisation : 
 

 
 

 Sélectionnez  Détails, Membres, Documents ou Défaut pour afficher les informations relatives à ces 
sections: 
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AJOUTER UN MEMBRE À UNE ORGANISATION 
 

 L’administrateur d’une organisation (ou le membre créateur de l’organisation s’il n’y a pas d’administrateur 
pour l’organisation) peut ajouter des membres à l’organisation en suivant les étapes ci-dessous: 
  

1) L’administrateur (ou créateur) se connecte à son compte Dialogue. 
 

2) Dans le menu Enregistrements/Mes organisations, cliquez sur le nom de la compagnie pour ouvrir le profil 
de l’organisation. 

 
3) Dans le profil de l’organisation, cliquez sur Ajouter un membre, en haut à droite. 

 
4) Entrez l’adresse courriel du membre et cliquez sur Soumettre. 

a. Si le nouveau membre a déjà un compte Dialogue, il/elle recevra la tâche pour Confirmer 
l’association à l’organisation. Lorsque la tâche sera complétée, le nouveau membre sera ajouté à 
l’organisation et pourra soumettre des demandes au nom de l’organisation et travailler dans les 
demandes existantes ; OU 

b. Si le nouveau membre n’a pas déjà un compte Dialogue, il/elle recevra, en premier lieu, un courriel 
d’activation et un mot de passe temporaire. Lorsque le compte aura été activé et que le membre aura 
complété la tâche pour accepter les conditions d’utilisation, il/elle recevra la tâche pour confirmer son 
association à l’organisation.  

 
 Note : Si l’administrateur veut ajouter plus d’un membre, ou ajouter un membre à plusieurs organisations, les 

étapes ci-dessus devront être répétées pour chaque membre et/ou pour chaque organisation. 

 
 

DÉSIGNER UN ADMINISTRATEUR À UNE ORGANISATION 
 

 La tâche pour demander le rôle d’administrateur est automatiquement envoyée aux membres de l’organisation 
lorsqu’une demande est transférée au statut Recommandé. 
 

 Si un membre désire être désigné comme administrateur de son organisation avant que la tâche automatique 
soit envoyée, ou si l’organisation veut assigner les droits d’administrateur à plus d’un membre ou faire un 
changement d’administrateur, une demande de service peut être envoyée à l’équipe d’inscription à l’adresse 
enr@telefilm.ca pour lancer la tâche de désignation de l’administrateur. Dans le message, veuillez spécifier 
le nom de l’organisation et le nom/adresse du membre à désigner comme administrateur.  
 

 La tâche « Demander le rôle d’administrateur » sera envoyée au membre tel que demandé. La tâche doit 
être complétée par le membre assigné à la tâche. Un membre ne peut pas soumettre la tache au nom d’un 
autre utilisateur. 
 

 Pour être désigné comme administrateur, le membre devra:  
 

1) Compléter et soumettre la tâche Demander le rôle d’administrateur: Dans la tâche, il devra y joindre les 2 
documents suivants :   
 

a. Les documents d’incorporation complets qui incluent une liste des directeurs et administrateurs pour 
l’organisation. 

b. Le certificat d’autorisation complété et signé par un directeur ou administrateur de l’organisation. Le 
document modèle pour le certificat d’autorisation est disponible dans la tâche. Les détails suivants 
doivent être ajoutés au certificat d’autorisation. 

i. Page 1 paragraphe 1: Le nom du directeur/administrateur qui autorise la désignation 
d’administrateur et ajouter le nom de la compagnie 

ii. Page 1 paragraphe 2 : Ajouter le nom du membre à désigner comme administrateur de 
l’organisation 

iii. Page 3, date et signature du directeur/signataire. Ajouter en lettres majuscules au-dessus de 
la boîte de signature, le nom de la compagnie et ajouter en-dessous de la boîte de signature, 
le nom du signataire (directeur/administrateur). 
 

2) Lorsque la tâche pour demander le rôle d’administrateur a été reçue et approuvée par l’équipe d’inscription: 

mailto:enr@telefilm.ca
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a. Si le compte de membre est déjà vérifié, les droits d’administrateur lui seront assignés 

instantanément. 
b. Si le compte de membre n’est pas vérifié, il devra compléter une vérification d’identité avec Sterling 

Backcheck avant que les droits d’administrateur lui soient assignés. La vérification d’identité est la 
dernière étape du processus de désignation d’administrateur. Cette vérification doit être faite par tous 
les membres qui désirent être administrateur d’une organisation dans Dialogue. Lorsque l’équipe 
d’inscription recevra la confirmation de Sterling que la vérification d’identité a été complétée, la tâche 
de vérification sera approuvée dans Dialogue et les droits d’administrateur seront assignés au 
membre.  

 
 

MODIFIER LES PERMISSIONS D’UN MEMBRE 
 

 Dans certains cas, l’administrateur d’une organisation pourrait avoir à modifier les permissions d’un membre 
sans lui donner les droits d’administrateur pour l’organisation. 
 

 Pour modifier les permissions du membre, l’administrateur peut faire les étapes ci-dessous :  
 

1) L’administrateur se dirige dans le menu Enregistrements/Mes organisations et clique sur le nom de la 
compagnie pour ouvrir le profil. 

 
2) Dans le profil de l’organisation, cliquez sur Modifier les permissions des membres en haut à droite. 

 
3) Dans l’outil de gestion des permissions, sélectionnez le membre à modifier en cliquant sur la petite boite à la 

gauche de la ligne pour ce membre. Les permissions du membre s’afficheront au bas de la page.  
 

4) L’administrateur pourra choisir le niveau de permission dans le menu déroulant pour chaque type d’activité, 
en cliquant sur Enregistrer changement. 
 

5) Répétez pour chaque membre/organisation à modifier. 
 
 Note : Les “Signature électronique” et “Seuil de signature” ne sont pas fonctionnels dans Dialogue. Il n’y a 

donc aucun avantage à modifier ces permissions pour les membres d’une organisation. 
 
 
 

 
 

 
 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE 

 Avant de déposer votre demande, assurez-vous de lire les Principes directeurs, le Guide 

d’information essentielle et la section Ressources pratiques du FICT, tous disponibles sur 

le site Web de Téléfilm. 

 Les formulaires et les modèles téléchargeables requis à l’étape du dépôt de la demande 

sont également disponibles sur le site Web de Téléfilm. 

 Avant de soumettre votre demande, assurez-vous d’en imprimer une copie (ou d’imprimer 

en PDF), car vous n’aurez plus accès à votre formulaire de demande après le dépôt 

puisqu’il sera en cours d’évaluation. 

  

https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
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SOUMETTRE UNE DEMANDE 
 

 Dans Dialogue, cliquez sous l’onglet Actions et sélectionnez Soumettre une demande : 
 

 
 

 Sélectionnez l’entité Téléfilm Canada, puis le programme Fonds d’indemnisation à court terme 
2022-2023 et cliquez sur SUIVANT : 
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COMPLÉTER LA DEMANDE 
 

 Dans la section Requérant, sélectionnez la compagnie du requérant et la langue de correspondance. 
 

 Dans la section Personnes-ressources, ajouter les coordonnées de la personne ressource pour toute 
correspondance et celles du signataire du contrat. Veuillez-vous assurer que la personne-ressource est 
un membre de la compagnie (à vérifier dans Mes Organisations). 
 

 
 

 Dans la section Projet, remplissez tous les champs relatifs au projet (voir détails p.11).  
 

 
 

 



Projet – Champs à remplir 
 

 

 

 

 

 

Description 

1. Assurez-vous que le titre correspond aux documents d'assurance 
et à l'attestation de pré-admissibilité, y compris les numéros de 
saison et/ou les épisodes. 

2. Si oui, veuillez inclure le nom du fonds/programme et les numéros 
de dossiers Dialogue concernés dans l’encadré. 

3. Faites votre choix dans le menu déroulant. 

4. Si la langue de votre projet ne figure pas dans la liste déroulante, 
sélectionnez autre et ajoutez la langue dans l’encadré. 

5. Veuillez identifier le genre (ex. documentaire, jeunesse, fiction, 
etc.). 

6. Insérez le jour où le tournage commencera OU la date à laquelle 
il a commencé s’il a déjà débuté. 

7. Insérez la date prévue de fin du tournage, même si le tournage se 
poursuit au-delà du 31 mars 2023. 

8. Insérez la date pour laquelle vous appliquez pour la couverture du 
FICT. Il doit s'agir du premier jour de tournage ou du début d'un bloc 
de tournage spécifique. 

9. Insérez la date de fin de couverture. Il doit s'agir du dernier jour 
de tournage ou de la fin d'un bloc de tournage spécifique et ne peut 
s'étendre au-delà du 31 mars 2023. 

10. Indiquez le nombre réel de jours de tournage prévus au Canada. 

11. Indiquez le nombre réel de jours de tournage prévus à l'extérieur 
du Canada. Remarque : le FICT ne couvre pas les tournages à 
l'extérieur du Canada. 

12. Assurez-vous que le requérant n'est pas une société mère d'un 
groupe de compagnies, mais bien la société responsable de cette 
production. L'entente de pré-admissibilité du FICT sera émise au 
nom de cette société, de même que tout paiement d’indemnité en 
cas de réclamation éligible. 

13.  Faites votre choix parmi les cases proposées.  

14. Assurez-vous que le budget est en dollars canadiens et qu'il 
s'agit bien du budget final du projet. 

15. Si oui, veuillez entrer le nom légal de la société du coproducteur 
national. 

16. Si oui, veuillez ajouter le nom du pays. 

17. Si ce projet a fait l’objet d’une entente de pré-admissibilité signée 
pour une couverture en vertu FICT en 2021-2022, veuillez 
sélectionner OUI. 

18. Le montant maximal de la couverture pour les interruptions est 
calculé automatiquement tel qu’indiqué dans les principes directeurs 
du FICT. 

19. Le montant maximal de la couverture pour les abandons est 
calculé automatiquement tel qu’indiqué dans les principes directeurs 
du FICT. 



 

 

 
 Dans la section Documents requis, cliquez sur +Ajouter pour télécharger un document requis. 

 

 
 

 Pour télécharger et nommer correctement tous les documents, veuillez vous référer à la liste des 
documents requis figurant dans les Principes directeurs (section 4) et sur le formulaire d’attestation 
(p.3).  

 

 
 

 Téléchargez chaque document séparément. 
 

 Vous ne pouvez pas supprimer des documents déjà soumis. 
 

 Quand vous avez fini de remplir le formulaire de demande, lisez les Déclarations du requérant avant 
de cocher la case. Tous les champs doivent être remplis afin de pouvoir soumettre la demande. 
 

 Cliquez ensuite sur SOUMETTRE. 
 

 
 

 

https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
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 Une fois que vous aurez cliqué sur le bouton Soumettre, vous verrez apparaître un message 
confirmant que votre demande a été transmise avec succès. Votre numéro de référence apparaitra 
en haut de la page : 

 

 
 

 Si vous ne voyez pas ce message, cela signifie que des erreurs ou des champs incomplets subsistent 
(faites défiler votre formulaire en surveillant les sections en rouge). Corrigez les erreurs et/ou entrez 
l’information manquante, puis cliquez à nouveau sur Soumettre.  
 

 Le numéro de la demande, le titre, le volet de financement et le statut seront visibles dans la section 
Infos et la demande sera disponible pour fins de consultation sous l’onglet Enregistrements - Mes 
demandes Téléfilm.  

 

 

GESTION DES TÂCHES ET COMMUNICATION AVEC TÉLÉFILM 

 Le coordinateur ou l’analyste communiquera avec vous une fois qu’il aura examiné votre demande. 

 Si vous souhaitez nous contacter et que vous ne connaissez pas le nom et l’adresse électronique de 

votre coordinateur ou de votre analyste, veuillez envoyer un courriel à covid-19@telefilm.ca 

 N’UTILISEZ PAS INFOS. La communication entre vous et le coordinateur ou l’analyste doit se faire, 

autant que possible, via Dialogue au moyen des Tâches et Notifications. 

 Les communications via la tâche Demander de l’information permettent au coordinateur ou à 

l’analyste de vous envoyer une liste de questions. Vous devez répondre à chacune de ces questions. 

 Les communications via la tâche Compléter la demande permettent au coordinateur ou à l’analyste 

de vous envoyer un message dans lequel certaines sections du formulaire de demande sont 

déverrouillées.  

 REMARQUE : Vous ne pourrez pas rédiger un message à l’intention du coordinateur ou de l’analyste, 

mais vous pourrez modifier les sections déverrouillées et télécharger les documents requis. 

 Les tâches Demander de l’information et Compléter la demande doivent être effectuées 

simultanément, lorsque cela est possible, puisque le coordinateur ou l’analyste ne peut poursuivre son 

évaluation lorsqu’une tâche vous est assignée. 

 Tant que la tâche Compléter la demande vous est assignée, la demande est verrouillée pour le 

coordinateur ou l’analyste. 

mailto:covid-19@telefilm.ca
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TÂCHE - DEMANDER DE L’INFORMATION 
 

 Sous l’onglet Tâches, vous recevrez une tâche Demander de l’information semblable à celle-ci : 
 

 
 

 Vous devez d’abord ACCEPTER la tâche. 
 

 
 

 Dans cette fenêtre, vous pourrez lire sous Information demandée, le Sujet et le Message provenant du 
coordinateur ou de l’analyste. En dessous, vous aurez une série de questions et des cases vides pour 
entrer vos réponses. Vous devrez répondre à toutes les questions avant de cliquer sur ENVOYER LA 
RÉPONSE : 
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TÂCHE - COMPLÉTER LA DEMANDE 
 

 Si le formulaire de demande doit être révisé, ou si des documents additionnels sont requis, votre 
coordinateur ou analyste peut vous envoyer la tâche Compléter la demande : 
 

 
 
 Par le biais de cette tâche, le coordinateur ou l’analyste vous envoie une Demande pour réviser certaines 

sections de votre formulaire de demande. Vous devez d’abord ACCEPTER la tâche. 
 

 
 

 Si le coordinateur ou l’analyste requiert une révision de certaines sections de votre formulaire de 
demande, la section Projet sera déverrouillée et vous pourrez modifier le champ approprié : 
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 Si le coordinateur ou l’analyste vous demande de fournir des documents additionnels, la section 

Documents Requis sera déverrouillée et vous pourrez télécharger les documents en question. 
 

 Cliquez sur +Ajouter pour commencer à télécharger un document : 

 

 
 

 Pour télécharger et nommer correctement tous les documents, veuillez vous référer à la liste des 
documents requis figurant dans les Principes directeurs (section 4) et sur le formulaire d’attestation 
(p.3).  
 

 Téléchargez chaque document séparément. 
 

 Vous ne pouvez pas supprimer des documents déjà soumis. 
 

 Au besoin, veuillez ajouter la mention ANCIEN à côté des documents désuets dans la colonne 
Description. Par exemple : Attestation de pré-admissibilité - ANCIEN 

 
 Cliquez ensuite sur SOUMETTRE. 

 

 
 

 Une fois que vous aurez cliqué sur SOUMETTRE, si l’écran ne disparaît pas, faites défiler vers le haut 
et analysez soigneusement les bordures rouges ou le texte indiquant que des informations 
supplémentaires sont requises. 

 
 Une fois que vous aurez cliqué sur SOUMETTRE, votre coordinateur ou analyste recevra une notification 

l’informant que vous avez révisé le formulaire de demande et téléchargé les documents requis. 

https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
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SIGNATURE DU CONTRAT DE TÉLÉFILM 

 Si vous devez créer une société à but unique, il est fortement recommandé de le faire 
avant la signature du contrat. REMARQUE : le processus visant à remplacer le requérant 
après la signature du contrat est laborieux. 

 
 Le contrat de Téléfilm ne doit jamais être modifié par le client. 

 
 L’option de signature électronique sera implantée graduellement. En attendant, veuillez 

imprimer, signer, scanner, télécharger et soumettre le contrat de Téléfilm. 
 

 IMPORTANT: puisqu’il n’y a plus de tâches générées une fois que le contrat de Téléfilm 
est entièrement exécuté, c’est à vous d’initier la soumission des conditions. Consultez la 
section Satisfaction des conditions. 

SIGNATURE DU CONTRAT 
 

 Quand le contrat de Téléfilm est prêt à être signé, la tâche Signature du contrat vous est assignée : 
 

 
 

 Vous devez ouvrir la tâche et l’ACCEPTER : 
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 Ensuite, cliquez sur le lien sous Contrat pour ouvrir le contrat de Téléfilm. Après avoir lu le contrat, 

vous devez le signer et télécharger la copie dûment signée.  
 

 Si le contrat de Téléfilm a été modifié ou signé par une autre personne que le signataire du contrat, il 
sera rejeté par le coordinateur ou l’analyste.  
 

 Une fois le contrat signé est téléchargé, cliquez sur SOUMETTRE : 
 

 
 

 Une fois que le contrat de Téléfilm aura été approuvé, vous le trouverez dans la section Résumé - 
Lettres et contrats du dossier du projet: 

 

 
 

 
 

 Si vous regardez le Résumé de votre demande, vous verrez que les détails du projet ont été mis à jour. 
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MODIFICATION DU PROJET APRÈS LA SIGNATURE DU CONTRAT 

 Une fois que le contrat de Téléfilm est signé, la demande est verrouillée.  
 

 Veuillez communiquer avec votre coordinateur ou analyste par courriel pour l’aviser des 
changements. Fournissez un résumé des changements importants et il vous informera 
de la marche à suivre. Ces changements peuvent comprendre : 

 

• Si vous souhaitez informer Téléfilm que les dates de tournage ou d'animation ont 
changé après la signature et validation du contrat, et demander un amendement 
pour modifier les dates de couverture. 

• La création d’une société à but unique après la signature du contrat. 
 

 Si vous souhaitez nous contacter et que vous ne connaissez pas le nom et l’adresse 
électronique de votre coordinateur ou de votre analyste, veuillez envoyer un courriel à 
covid-19@telefilm.ca pour obtenir de l'aide. 
 

 Il est fortement recommandé de créer une société à but unique avant la signature du 
contrat. REMARQUE : le processus visant à remplacer le requérant après la signature 
est laborieux. 

TÂCHE - NOTE 
 

 Le coordinateur ou l’analyste peut vous contacter pour d’autres questions via une tâche Note : 
 

 
 

 Cliquez sur ACCEPTER : 
 

 
 

 Sous Note, lisez le Thème, le Sujet et le Message provenant de votre coordinateur ou analyste. Vous 
verrez en dessous une liste de questions et des cases vides pour entrer vos réponses. Vous devrez 
répondre à toutes les questions avant de cliquer sur ENVOYER LA RÉPONSE : 

 

mailto:covid-19@telefilm.ca
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 Si la tâche Note est liée à une requête de Satisfaction des conditions, veuillez consulter la section 
Satisfaction des conditions. 

 
 
 

RÉVISION DE LA DEMANDE 
 

 Selon la nature des changements proposés, il est possible que votre coordinateur ou analyste vous 
retourne votre formulaire de demande pour vous permettre de le modifier et/ou de fournir des documents 
additionnels. Dans ce cas, vous recevrez la tâche Révision de la demande – Modifier la demande : 
 

 
 

 Cliquez sur ACCEPTER et suivez les instructions du coordinateur ou de l’analyste sous Demande: 
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 Si votre coordinateur ou analyste demande des documents additionnels, faites défiler la section 

Documents Requis et cliquez sur +Ajouter pour les télécharger : 
 

 
 

 Pour télécharger et nommer correctement tous les documents, veuillez vous référer à la liste des 
documents requis figurant dans les Principes directeurs (section 4) et sur le formulaire d’attestation 
(p.3).  
 

 Téléchargez chaque document séparément. 
 

 Vous ne pouvez pas supprimer des documents déjà soumis. 
 

 Au besoin, veuillez ajouter la mention « ancien » à côté des documents désuets dans la colonne 
Description. Par exemple : Attestation de pré-admissibilité - ANCIEN 

 
 IMPORTANT : Avant de soumettre votre demande, assurez-vous d’en imprimer une copie (ou d’imprimer 

en PDF), car vous n’aurez plus accès à votre formulaire de demande puisqu’il sera en cours d’évaluation. 
 

 Cochez la case de la Déclaration avant de cliquer sur SOUMETTRE : 
 

 
 

 Ensuite, sélectionnez OUI : 
 

 
 

 Lorsque la demande aura été transmise avec succès, l’écran disparaîtra et vous verrez réapparaître 
la liste de vos tâches. (Si ce n’est pas le cas, réviser la demande en surveillant les bordures ou le 
texte en rouge indiquant que des renseignements additionnels sont requis.) 

 
 En attendant que les changements soient approuvés, les détails du projet qui apparaîtront dans votre 

dossier seront ceux figurant dans votre contrat original avec Téléfilm. 

https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
https://telefilm.ca/fr/financement/fonds-dindemnisation-a-court-terme-pour-productions-audiovisuelles-canadiennes-fict
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COMMENT PUIS-JE SAVOIR SI LES MODIFICATIONS ONT ÉTÉ APPROUVÉES? 
 

 Si vous voulez voir si les changements ont été approuvés, sélectionnez Mes demandes Téléfilm sous 
Enregistrements et cherchez le projet à l’aide de son titre ou de son numéro : 
 

 
 

 Cliquez sur Notes pour voir si les changements apportés à la demande ont été approuvés : 
 

 
 

 Si vous regardez le Résumé de votre demande, vous verrez que les détails du projet ont été mis à jour. 
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AMENDEMENT 
 

 Selon la nature des changements apportés au projet, votre coordinateur ou analyste devra peut-être 
créer un Amendement au contrat de Téléfilm. Dans ce cas, vous recevrez la tâche Signature de 
l’amendement : 
 

 
 

 Ouvrez la tâche et cliquez sur ACCEPTER: 
 

 
 

 Cliquez sur le lien sous Amendement pour ouvrir l’Amendement au contrat de Téléfilm. Après l’avoir lu, 
vous devez signer l’amendement puis télécharger une copie dûment signée.  
 

 Le contrat doit être signé par le signataire du contrat indiqué dans la demande. Si le contrat de Téléfilm 
a été modifié ou signé par une autre personne que le signataire du contrat, il sera rejeté par le 
coordinateur ou l’analyste. 
 

 Une fois qu’il a été téléchargé, cliquez sur SOUMETTRE : 
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 Quand l’Amendement au contrat de Téléfilm aura été approuvé, vous le retrouverez dans la section 

Résumé - Lettres et contrats du dossier du projet : 
 

 
 

 
 

 Si vous regardez le Résumé de votre demande, vous verrez que les détails du projet ont été mis à jour. 

SATISFACTION DES CONDITIONS 
 

 Le dépôt des livrables peut commencer seulement après la signature du contrat de Téléfilm 
ou de l’amendement. 
 

 Quelques jours avant l'expiration de votre couverture du FICT, vous recevrez un avis vous 
indiquant qu'il y a une notification dans Dialogue vous demandant de satisfaire des 
conditions. 
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SATISFACTION DES CONDITIONS 
 

 Une fois que vous avez transmis le contrat de Téléfilm dûment signé, vous recevrez une notification 2 
à 3 jours avant la fin du tournage vous rappelant de remplir vos conditions. Dès que vous avez complété 
le tournage, allez dans l’onglet Enregistrements et choisissez Mes Demandes Téléfilm : 

 

 
 

 Cherchez le projet à l’aide du titre ou du numéro de dossier : 
 

 
 

 Sélectionnez SATISFAIRE LES CONDITIONS : 
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 Allez à Conditions. À la droite du livrable Confirmation de la fin de la période de couverture, 

cliquez sur Actions - Soumettre ou commenter. 
 

 
 

 Cliquez sur +AJOUTER et lorsque la case vide apparaît, entrez la description suivante : "Je confirme 
que le tournage a pris fin sans interruption" et sélectionnez SOUMETTRE :  
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 Après avoir sélectionné SOUMETTRE, on vous demandera de confirmer si vous êtes certains d’avoir 

ajouté tous les documents ou commentaires requis pour satisfaire cette condition. Sélectionnez OUI. 
 

 
 

 Révisez et sélectionnez SOUMETTRE À TELEFILM : 
 

 
 

 Une fois terminé, n'oubliez pas de cliquer sur vos TÂCHES et ENVOYER UNE RÉPONSE 
reconnaissant que les conditions ont été remplies. 

 
 Pour plus de détails concernant la tâche Note, veuillez consulter la section Modification du projet 

après la signature du contrat - Tâche Note 
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